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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

musée de l'Institut d'anatomie
Question écrite n° 25546

Texte de la question

M. Jean Tiberi rappelle à M. le ministre de la culture et de la communication l'inquiétude suscitée par un
éventuel déplacement des collections historiques des musées de l'Institut d'anatomie Delmas-Orifla-Rouvière et
la collection Spitzner. D'éminentes personnalités du monde médical redoutent le déménagement de pièces
uniques qui pourraient ainsi être vouées à l'oubli. Il lui demande d'indiquer les intentions du Gouvernement
relatives à l'avenir de ces 6 000 pièces anatomiques inscrites à l'inventaire des Monuments historiques depuis
1992.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre de la culture et de la communication sur un éventuel
déplacement des collections historiques des musées de l'institut d'anatomie Delmas-Orfila-Rouvière et de la
collection Spitzner acquise par donation en 1997 et gérée par l'université Paris-V du ministère de la jeunesse,
de l'éducation nationale et de la recherche. Le musée, connu depuis 1847 sous le nom de musée Orfila et
classé en 1992 à l'Inventaire des monuments historiques, regroupe un ensemble d'une grande richesse
réunissant des collections recueillies depuis presque deux siècles par la succession des conservateurs de
musées. L'avenir des collections Orfila et anatomiques rue des Saints-Pères devrait être examiné en liaison
avec le Muséum national d'Histoire naturelle dont dépend le musée de l'Homme et les ministères de tutelle de
ces institutions, d'ici à la mi-2005 environ. Sur une demande des ministres de la jeunesse, de l'éducation
nationale et de la recherche, de l'écologie et du développement durable, de la culture et de la communication, et
de la ministre déléguée à la recherche et aux nouvelles technologies, M. Jean-Pierre Mohen, conservateur
général du patrimoine, a en effet rédigé un rapport en cours de publication émettant des suggestions à raison de
la valeur de ces collections patrimoniales.
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